
Monsieur Claude WISELER 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Luxembourg, le 18 mars 2025 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément à l’article 80 de notre Règlement 
interne, je souhaite poser la question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre des Affaires 
Intérieures et à Madame la Ministre de la Justice : 

« Le délit de fuite est une infraction routière pouvant entraîner des poursuites judiciaires diverses, dont 
le retrait de points, une saisie du véhicule, la suspension du droit de conduire, voire même une peine 
d’emprisonnement en fonction de la gravité de l’infraction. Malgré ces sanctions dissuasives, les délits 
de fuite semblent se produire de plus en plus souvent dans le cadre de contrôles d’alcoolémie, de vitesse 
et lors d’accidents routiers.   

Dans ce contexte, j’aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre des Affaires 
Intérieures et à Madame la Ministre de la Justice : 

- Comment les statistiques autour des condamnations pour délit de fuite ont évolué au Grand-
Duché du Luxembourg au cours des dix années passées ?

- Sur cette période, combien de délits de fuite ont été enregistrés impliquant des personnes
blessées ou tuées ?

- Est-ce que tous les délits de fuite constatés ont été poursuivis ?
- Combien de conducteurs auteurs de délits de fuite ont été retrouvés et interpellés ? Combien

d’auteurs n’ont pas pu être retrouvés ? »

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très haute considération. 

Carole HARTMANN 
Députée 
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